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- 18 place de la République
- 101 rue de Neuilly

Tél : 01 45 28 71 81 - Courriel : psl.villemomble@orange.fr

- 6 rue de la Fosse aux Bergers
Tél : 01 48 55 17 20 - Courriel : paroisse-nd-esperance@orange.fr
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FEUILLE D'INFORMATIONS PAROISSIALES
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Le mot du curé

LE DENIER DU CULTE 2022, C’EST
MAINTENANT !

Votre générosité nous aide à vivre et à envisager
de nombreux projets. Nous avons vraiment besoin
de votre soutien, par la prière mais aussi par vos
finances. Quelque soit le montant, les petits
ruisseaux font les grandes rivières.
Je voudrai remercier de tout cœur ceux qui
donnent déjà au denier. Merci !
J’invite tous les autres à envisager sérieusement la
question.
Nous avons spécialement besoin de votre soutien
pour cette fin d’année 2022 car le denier était en
baisse l'année écoulée (12,4 % de baisse sur la
période de janvier à août 2022).
En ce mois de décembre, si vous êtes imposable
c’est l’occasion de terminer l’année fiscale 2022.
Vous pouvez déduire de votre impôt sur le revenu :
75 % du montant de votre don à hauteur de 554 €,
et 66 % audelà (dans la limite de 20 % de vos
revenus).
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Le Denier du culte !

VOUS FAITES
GRANDIR
L'EGLISE
GRACE A VOS

DONS
MERCI

FAITES UN DON SUR
saintdenis.catholique.fr

Abbé Etienne Masquelier
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Le virement mensuel par prélèvement nous aide
beaucoup à consolider nos comptes et avoir une
bonne vision financière pour nos projets. Nous
faisons bien des prélèvements pour le téléphone
portable ou l’électricité, ou diverses services en
ligne, pourquoi pas pour notre paroisse ?
Mais un don de fin d’année vous permet aussi
d’ajuster votre imposition pour privilégier votre
paroisse aux impôts.
Les deux ne sont pas incompatibles, les deux nous
aident beaucoup. Soyez vivement remerciés !

UN DON PONCTUEL
OU UN VIREMENT MENSUEL ?

1  En ligne sur :

saintdenis.catholique.fr/donenligne

COMMENT DONNER ?

Je vous invite à bien préciser votre paroisse sur
l'onglet à gauche choisir une paroisse. Choisissez

SaintLouis, Villemomble
NotreDame d'Espérance, Villemomble

(Nous sommes en bas de la liste alphabétique des villes.)

2  En remplissant le bulletin
accessible dans le fond de l’église

Vous pourrez faire un chèque ponctuel ou choisir le
prélèvement en donnant un RIB. Merci de préciser
votre paroisse : SaintLouis, Villemomble ou Notre
Dame d'Espérance, Villemomble.

Merci de votre générosité !

Abbé Etienne Masquelier
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Eglise NotreDame
d'Espérance

Eglise SaintLouis

Chapelle
SaintAndré




